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De préciser que ce montant sera ajusté à la hausse ou à la baisse en fonction du 

résultat définitif 2023 (au vu du bilan et compte de résultat) arrêté par le comptable 

et validé par le conseil municipal, 

D'adopter à l'unanimité 

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
Sylvie LOPEZ 

Délibération certifiée exécutoire par : 
- Sa transmission en Préfecture le :  04/10/2023
- Sa publication :

o Affichée le :  06/10/2023
o Retirée le :

Le secrétaire de séance, 
Maurice TEULIER 
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